
3) perfectionner cette coopØration administrative, moyennant
l’utilisation des possibilitØs ouvertes par le dØveloppement
de la coopØration policiŁre et judiciaire en matiŁre crimi-
nelle;

INVITE LA COMMISSION À:

1) poursuivre les initiatives qu’elle a dØjà lancØes en vue de
mieux contribuer à la protection des patrimoines culturels
des États membres et au fonctionnement efficace des mØca-
nismes instituØs par le rŁglement (CEE) no 3911/92 et par la
directive 93/7/CEE, et dØvelopper, si nØcessaire, d’autres

initiatives, par exemple un programme de travail, dans le
cadre du comitØ consultatif sur les biens culturels;

2) prŒter une attention particuliŁre, dans le cadre des nØgocia-
tions menant à l’Ølargissement, à la pleine application du
rŁglement (CEE) no 3911/92 et de la directive 93/7/CEE au
moment de l’adhØsion des États candidats, en s’assurant de
la mise en place des structures et des capacitØs administra-
tives qui peuvent fournir, aux nouvelles frontiŁres externes
de l’Union europØenne, le plus haut degrØ de protection du
patrimoine culturel des États membres.

RÉSOLUTION DU CONSEIL

du 21 janvier 2002

sur le dØveloppement du secteur audiovisuel

(2002/C 32/04)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

1. RAPPELANT que la CommunautØ tient compte des aspects
culturels dans son action au titre des dispositions du traitØ
instituant la CommunautØ europØenne, afin notamment de
respecter et de promouvoir la diversitØ de ses cultures;

2. RAPPELANT le protocole au traitØ d’Amsterdam sur le
systŁme de radiodiffusion publique dans les États membres
ainsi que la rØsolution du Conseil et des reprØsentants des
gouvernements des États membres rØunis au sein du Conseil
du 25 janvier 1999 concernant le service public de radio-
diffusion (1);

3. RAPPELANT les conclusions de la «ConfØrence europØenne de
l’audiovisuel» organisØe à Birmingham du 6 au 8 avril 1998,
intitulØe «DØfis et possibilitØs de l’Łre numØrique», au cours
de laquelle a ØtØ mise en Øvidence la nØcessitØ de change-
ments structurels en faveur d’une compØtitivitØ à l’Øchelle
internationale du secteur audiovisuel par le biais de politi-
ques europØennes et nationales complØmentaires;

4. RAPPELANT les conclusions du Conseil du 27 septembre
1999 concernant les rØsultats de la consultation publique
relative au livre vert sur la convergence, notamment en ce
qu’il est fait Øtat, dans un message d’ordre gØnØral concer-
nant le rôle de la rØglementation, de la nØcessitØ permanente
de rØaliser une sØrie d’objectifs d’intØrŒt gØnØral (tels que la
protection des mineurs et la dignitØ humaine, la diversitØ
culturelle et linguistique et le pluralisme) tout en reconnais-
sant le besoin de promouvoir l’investissement, notamment
dans de nouveaux services audiovisuels;

5. RAPPELANT que le mandat confiØ à la Commission lors du
Conseil du 26 octobre 1999, stipule que l’Union veillera,
pendant les prochaines nØgociations de l’Organisation

mondiale du commerce (OMC) à garantir, comme dans le
cycle d’Uruguay, la possibilitØ pour la CommunautØ et ses
États membres de prØserver et de dØvelopper leur capacitØ à
dØfinir et à mettre en �uvre leurs politiques culturelles et
audiovisuelles pour la prØservation de leur diversitØ cultu-
relle;

6. RAPPELANT l’importance de l’initiative eEurope et les conclu-
sions du Conseil europØen extraordinaire de Lisbonne des
23 et 24 mars 2000;

7. RAPPELANT les conclusions du Conseil et des reprØsentants
des gouvernements des États membres rØunis au sein du
Conseil du 26 juin 2000 concernant la communication de
la Commission sur les principes et lignes directrices de la
politique audiovisuelle à l’Łre numØrique (2) notamment en
ce qu’elles «soulignent, une fois de plus, l’importance clØ de
prØvoir des contenus europØens et, par voie de consØquence,
qu’il convient de prØserver et d’encourager les mesures de
soutien, compte tenu de la nØcessitØ de promouvoir la
complØmentaritØ et la synergie entre les mesures nationales
et communautaires ainsi que de la nØcessitØ de prØserver la
diversitØ culturelle», et en ce qu’elles invitent la Commission
à dØfinir et à promouvoir des mesures visant à renforcer la
compØtitivitØ de l’industrie europØenne de contenus à l’Łre
numØrique, tout en encourageant notamment la synergie
entre les instruments communautaires pertinents;

8. RAPPELANT la rØsolution du Conseil du 12 fØvrier 2001 sur
les aides nationales au cinØma et à l’audiovisuel (3);

9. RAPPELANT le souhait exprimØ à la rØunion d’experts de
Mons, des 5 et 6 octobre 2001, de voir l’audiovisuel euro-
pØen atteindre une prØsence significative dans l’espace
audiovisuel mondial;
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(1) JO C 30 du 5.2.1999, p. 1.
(2) JO C 196 du 12.7.2000, p. 1.
(3) JO C 73 du 6.3.2001, p. 3.



RÉAFFIRME:

a) que l’audiovisuel comprend essentiellement une dimension
culturelle et constitue une expression crØatrice, notamment
d’identitØs, un moyen fondamental de promotion de la
dØmocratie, mais Øgalement une activitØ Øconomique
d’importance croissante; que, dans le contexte de l’Øvolution
technologique, ce secteur est encore appelØ à se dØvelopper,
tant quantitativement que qualitativement;

b) la nØcessitØ pour la CommunautØ europØenne et les États
membres d’encourager, dans le respect de la diversitØ cultu-
relle et linguistique, la crØation des conditions permettant la
mise en place d’un secteur audiovisuel compØtitif, entre
autres par une meilleure circulation des �uvres euro-
pØennes;

c) la nØcessitØ de dØvelopper, tant au niveau national que
communautaire, des investissements dans le domaine de la
production cinØmatographique et audiovisuelle;

CONSTATE, toutefois, que le secteur audiovisuel est caractØrisØ
en Europe à la fois, d’un point de vue culturel, par la diversitØ
et, d’un point de vue Øconomique, par le morcellement du
marchØ intØrieur;

SOULIGNE, par consØquent, qu’il serait opportun que ces carac-
tØristiques exceptionnelles soient prises en considØration lors de
la mise en �uvre de l’action de la CommunautØ en tenant
compte essentiellement de la dimension culturelle, mais Øgale-
ment de la politique de concurrence et de l’activitØ industrielle
nØcessaire au dØveloppement du secteur audiovisuel;

SOULIGNE l’importance de la radiodiffusion publique et l’encou-
rage à poursuivre sa contribution significative dans la promo-
tion du secteur audiovisuel, entre autres en participant active-
ment au dØveloppement des nouveaux services numØriques, qui
permettent de faciliter l’accŁs de tous les citoyens à la sociØtØ de
l’information;

SE FÉLICITE:

a) des actions, mesures et programmes audiovisuels dØveloppØs
par l’Union europØenne, notamment le programme Media
Plus;

b) de l’adoption par la Commission d’une communication sur
certains aspects juridiques liØs aux �uvres cinØmatographi-
ques et autres �uvres audiovisuelles, qui Ønonce une sØrie
d’initiatives ayant pour but d’amØliorer tant la compØtitivitØ
que la diversitØ culturelle du secteur et qui clarifie l’applica-
tion des rŁgles de concurrence aux aides octroyØes par les
autoritØs nationales, rØgionales et locales pour le soutien de
la production et de la distribution audiovisuelles, amØliorant
ainsi la sØcuritØ juridique pour les États membres et les
entreprises;

c) du calendrier d’action de la Commission, tel que prØvu par
la communication sur certains aspects juridiques liØs aux
�uvres cinØmatographiques et autres �uvres audiovisuelles
du 26 septembre 2001;

d) des initiatives nouvelles prises par la Commission et par la
Banque europØenne d’investissement visant à l’Øtablissement
de nouveaux instruments financiers et bancaires au service
du secteur audiovisuel dans le cadre de «i2i Audiovisuel»;

e) de l’intention de la Commission, reprise dans sa communi-
cation, de mener une Øtude sur l’identification et l’Øvaluation
des flux financiers au sein de l’industrie cinØmatographique
europØenne, afin d’Øvaluer les facteurs clØs dØterminant les
caractØristiques Øconomiques de l’industrie audiovisuelle;

INVITE la Commission et les États membres dans le cadre de
leurs compØtences juridiques et financiŁres respectives:

a) à Øtudier, dans le domaine cinØmatographique et audiovi-
suel, des mesures permettant de faciliter l’Øtablissement de
complØmentaritØs entre les moyens financiers provenant:

i) de la CommunautØ et d’autres institutions financiŁres
europØennes;

ii) du secteur privØ;

iii) des États membres;

iv) et des entitØs locales et rØgionales;

b) à examiner les possibilitØs de coopØration permettant
l’Øchange de connaissances et la formulation de stratØgies
à long terme dans le secteur de l’audiovisuel;

c) à encourager:

i) le dØveloppement des instruments bancaires et financiers
et leur utilisation accrue;

ii) l’amØlioration de la connaissance mutuelle et de l’exper-
tise des secteurs audiovisuel et bancaire;

iii) le secteur audiovisuel à continuer sa promotion auprŁs
des secteurs bancaire et financier;

iv) l’analyse d’impact des rØgimes fiscaux sur le dØveloppe-
ment du secteur audiovisuel;

d) à poursuivre leur dialogue multilatØral sur les questions
pertinentes liØes aux aides d’État à la production cinØmato-
graphique et tØlØvisuelle;

INVITE la Commission:

a) à poursuivre et amplifier l’efficacitØ de sa contribution au
dØveloppement du secteur audiovisuel basØe sur une
approche intØgrant les dimensions culturelle, concurrentielle
et industrielle du secteur;
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b) à considØrer l’importance et le rôle des aides publiques �
qui peuvent contribuer à l’Ømergence d’un marchØ de
l’audiovisuel europØen et au dØveloppement de son tissu
industriel � et à prendre toute initiative permettant aux
États membres de choisir, prØvoir et mettre en �uvre des
systŁmes d’aide au secteur dans le respect des rŁgles du
traitØ;

c) à promouvoir les discussions entre professionnels et auto-
ritØs compØtentes dans le domaine de la protection du patri-
moine audiovisuel et de la classification des �uvres audio-
visuelles, quel que soit leur support;

d) à Øtudier les meilleurs moyens pour donner à l’audiovisuel
europØen une place plus importante au niveau mondial dans
le respect de la diversitØ culturelle;

INVITE les États membres:

1) à coopØrer avec la Commission et les professionnels pour
Øtablir un Øtat des lieux, au sein des États membres, des
mesures existant en matiŁre de dØpôt, d’enregistrement et
de classification des �uvres audiovisuelles et pour dØve-
lopper des moyens de coopØration et d’Øchange d’expØ-
riences;

2) à examiner la possibilitØ de ratifier dans les meilleurs dØlais
la convention du Conseil de l’Europe sur la protection du
patrimoine audiovisuel;

3) à accorder une attention particuliŁre à ce que les incitations
financiŁres, spØcialement destinØes à la production et à la
coproduction audiovisuelles, là oø elles existent, bØnØficient
particuliŁrement à des �uvres prØsentant un intØrŒt rØel
pour le secteur audiovisuel europØen.
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